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PARTIE 1 : CONTEXTE DE L’ETUDE   

1.1 CONTEXTE CONTRACTUEL 

 

Dans le cadre de notre expertise dans le domaine de la gestion des eaux pluviales, ODACE a été mandatée pour 

effectuer une étude hydraulique et hydrogéologique pour le compte de la commune de Martillac. 

 

1.2 CONTEXTE DU PROJET  

 

ODACE a accompagné la commune de Martillac pour la révision de son PLU en 2016 en réalisant la Schéma 

Directeur des Eaux Pluviales. Dans le cadre de cette étude nous avions relevé plusieurs « points noirs » 

correspondant à des problématiques liées aux inondations (ruissellement des eaux pluviales). 

 

Parmi eux se trouve le secteur de Jean Gilles qui subit des inondations régulières et des montées en charge du 

réseau d’eaux pluviales. 

 

La commune de Martillac souhaite donc mettre en place des ouvrages de gestion des eaux pluviales afin de 

sécuriser les habitations et de limiter l’impact des eaux de ruissellement sur le réseau hydrographique de la 

commune, Le Breyra. 

 

1.3 REFERENTIELS ET LEGISLATION 

 

Afin de mener à bien cette étude et de respecter la règlementation en vigueur, nous nous appuyons sur les 

documents suivants pour la rédaction du présent rapport : 

 

 Le guide de conception/réalisation à l’usage des professionnels, « Les solutions compensatoires 

d’assainissement pluvial », CUB, Juin 2014 ; 

 Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de MARTILLAC ; 

 La Loi sur l’eau du 30 décembre 2006 ; 

 De manière générale le code de l’Environnement. 
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1.4 LOCALISATION DU SITE 

 

L’emplacement du projet est situé dans le département de la GIRONDE (33), sur le territoire de la commune de 

MARTILLAC. Le projet est caractérisé par les références suivantes (Cf. Tableau 1 et Carte 1). 

 

DEPARTEMENT  Gironde 

COMMUNE Martillac 

SECTION B 

N° 663 ;664 ;145 ;146 ;711 ;1142 ;1143 

COORDONNEES LAMBERT 93 
X : 1418515.13 

Y : 4174542.28 

Tableau 1 : Références du projet 

 

 

Carte 1 : Vue aérienne de la zone d’étude (source www.geoportail.gouv.fr) 

Le projet est délimité par : 

 Au nord, des forêts et des vignobles ; 

 À l’est, des habitations ; 

 Au sud, l’Avenue du site Montesquieu et le cours d’eau du Breyra ; 

 À l’ouest, des habitations. 

 

 

 

 

 

Zone d’étude 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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1.5 DOCUMENT D’URBANISME 

 

D’après le PLU de la commune de MARTILLAC, la zone d’étude se trouve dans la zone Espaces boisés classés 

(Cf. Figure 1). 

 

Figure 1 : Extrait du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de MARTILLAC 

1.6 TOPOGRAPHIE DU SITE 

 

La zone d’étude est située à l’ouest de la commune de MARTILLAC et se trouve à une altitude d’environ 30 

mNGF. La pente générale du secteur est orientée est et est considérée comme étant faible, environ 3%, sur 

la zone d’étude (Cf. Carte 2). 

Zone d’étude 

Carte 2 : Relief et topographie de la zone d’étude (source : www.fr-fr.topographic-map.com) 
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1.7 GEOLOGIE GENERALE DU SITE 

 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France n°827 – PESSAC (Cf. Carte 3) aux éditions 

du BRGM 1/50 000, la zone d’étude se situe sur la formation cartographiée CFD. La couche CFD correspond à 

une formation de versant dont l’épaisseur est en moyenne supérieure à 1m et composée essentiellement de 

sables argileux et de graviers. 

Nous noterons la présence de deux autres couches à proximité immédiate et d’une autre couche située plus à 

l’est.  

Les couches situées à proximité immédiate sont nommées Fxb1 et m1a. Elles sont composées respectivement 

de sables peu argileux, graviers et galets et de Faluns de Labrède et Saucats datant du Miocène inférieur. L’autre 

couche est nommée g2 et elle est composée de calcaire à « Archiacines » datant de l’Oligocène moyen. 

 

Carte 3 : Carte géologique N°827 - PESSAC (source : www.infoterre.brgm.fr, BRGM) 

La zone d’étude se trouve en zone orange correspondant à une zone d’aléa moyen voire faible par rapport 

au risque de mouvement de terrain lié au phénomène de retrait-gonflement des argiles (Cf. Carte 4). Il est 

important de souligner que le BRGM, via le site www.argiles.fr, a réalisé une carte d’aléas sur le risque de retrait-

gonflement des sols argileux par variation hydrique.  

 

Carte 4 : Risque de retrait-gonflement des argiles (source : www.infoterre.brgm.fr, BRGM) 

Zone d’étude 

Zone d’étude 

http://www.infoterre.brgm.fr/
http://www.infoterre.brgm.fr/
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1.8 HYDROLOGIE GENERALE DU SITE 

 

1.8.1 Hydrologie à l’échelle départementale 

 

D’un point de vue hydrographique, la zone d’étude et la commune de MARTILLAC appartiennent au bassin versant 

de la GARONNE. Les eaux tombant sur la zone d’étude se dirigent vers la GARONNE qui se rejette ensuite dans 

l’embouchure de la GIRONDE (Cf. Carte 5). 

 

 

Carte 5 : Hydrologie du secteur d’étude à l’échelle départementale (source www.geoportail.gouv.fr) 

1.8.2 Hydrologie à l’échelle communale 

 

A l’échelle communale, d’après la topographie, nous pensons que les eaux de ruissellement se rejettent par le 

biais de fossés dans le Breyra situé à 30 m au Sud de la zone d’étude. Le Breyra se transforme en Cordon d’Or 

2.2 km plus loin. Celui-ci rejoint ensuite la Garonne après 3.7 km (Cf. Carte 6). 

 

Zone d’étude 
La Garonne 

La Dordogne 

La Gironde 

Carte 6 : Description du réseau hydrographique à l’échelle communale (source : www.geoportail.gouv.fr) 

Zone d’étude 

Le Breyra 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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1.8.3 Hydrologie à l’échelle de la parcelle 

 

Lors de l’étude, nous avons observé des fossés à proximité de la parcelle (Cf. Carte 7).  

Carte 7 : Réseau hydrographique à l'échelle de la parcelle (source : www.geoportail.gouv.fr) 

 

Les écoulements à l’échelle de la parcelle se font du nord vers le sud, depuis les vignes et la forêt en direction du 

Breyra. Des fossés privés sont présents sur la zone d’étude, ces derniers rejoignent le Breyra. Un réseau d’eaux 

pluviales collectif est présent à la suite d’un des fossés privés, ce dernier rejoint également le Breyra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fossé privé 

Fossé privé - Ecoulement 

vers le Breyra 

Le Breyra 

Réseau EP collectif - 

Ecoulement vers le Breyra 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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1.9 ZONES HUMIDES 

 

Les zones humides sont définies en France d’après l’article 2 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 comme « on 

entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». Elles ont un rôle particulièrement important car elles : 

 

 Abritent de nombreux écosystèmes divers ; 

 Participent à la régulation des inondations ; 

 Participent au soutien d’étiage des cours d’eau ; 

 Jouent un rôle d’épuration sur les eaux. 

 

Le projet n’est pas situé dans les zones humides identifiées ou potentielles. (Cf. Carte 8). Par conséquent il n’aura 

pas d’incidence sur ces milieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones 

humides 

Potentielles 

Zone d’étude 

Carte 8 : Localisation des zones humides et zones humides potentielles (source : http://sig.reseau-zones-

humides.org) 
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PARTIE II : ETUDE DE TECHNIQUE 

 

L’étude technique de la zone concernée se compose de tests et de sondages nécessaires au choix d’une solution 

compensatoire pour la gestion des eaux pluviales.  

Les études sur le site ont eu lieu le 24 octobre 2019. Lors de cette visite de terrain, nous avons réalisé 7 sondages 

géologiques et 7 tests d’infiltration de type Porchet. La localisation des sondages et des tests est identifiée en 

Carte 9. 

2.1 SONDAGES A LA TARIERE MANUELLE 
 

La première partie de l’étude technique consiste à réaliser une série de plusieurs sondages (Cf. Photographie 1 

et Carte 9) à l’endroit où est prévue l’implantation de la filière d’assainissement ou de gestion des eaux pluviales. 

En règle générale, ces sondages sont faits à la tarière manuelle à une profondeur allant de 0,60 m à 2,00 m. 

 Sondage S1 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,25 m Terre végétale + Argiles Noir Non 

0,25 – 0,60 m Argiles sableuses Marron Oui 

0,60 – 0,80 m Argiles limoneuses 
Marron clair / 

Traces orange 
Oui 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 30 cm de profondeur. 

 Refus de tarière à 80 cm de profondeur : présence de calcaire. 

 Sondage S2 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,40 m 
Terre végétale + Argiles 

sableuses 
Noir Non 

0,40 – 1 m Argiles calcaires 
Blanc marron / 
Traces orange 

Oui 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 40 cm de profondeur. 

 Refus de tarière à 1 m de profondeur : présence de calcaire. 
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 Sondage S3 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,10 m Terre végétale + Argiles Marron / Noir Non 

0,10 – 0,40 m Argiles sableuses Marron Non 

0,40 – 0,60 m Argiles sableuses Marron clair Oui 

0,60 m – 1,70 m 
Argiles limoneuses + Calcaires 

épars 

Marron clair / 

Blanc 
Non 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 40 cm de profondeur. 

 Sondage S4 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,10 m 
Terre végétale + Argiles 

sableuses 
Noir Oui 

0,10 – 0,50 m Argiles sableuses Marron Non 

0,50 – 1 m Sables argileux Marron clair Non 

1 – 1,80 m Sables limoneux Blanc Non 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 10 cm de profondeur. 

 

 Sondage S5 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,20 m 
Terre végétale + Argiles 

sableuses 
Marron foncé Non 

0,20 – 0,40 m Argiles sableuses Marron Non 

0,40 – 1,30 m 
Argiles sableuses + Calcaires 

épars 

Marron clair / 

Blanc / Traces 
orange 

Oui 

1,30 – 1,50 m Argiles limoneuses + Calcaires Blanc Non 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 40 cm de profondeur. 
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 Sondage S6 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,30 m Terre végétale + Argiles Marron foncé Non 

0,30 – 1,10 m 
Argiles sableuses + Calcaires 

épars  
Marron / 

Traces orange 
Oui 

1,10 – 1,70 m 
Argiles limoneuses + Calcaires 

épars 
Gris Non 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 30 cm de profondeur. 

 

 Sondage S7 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,20 m 
Terre végétale + Argiles 

sableuses 
Marron / Noir Non 

0,20 – 0,40 m 
Argiles sableuses + Calcaires 

épars 
Marron foncé Oui 

0,40 – 0,80 m 
Argiles sableuses + Calcaires 

épars 
Marron clair Non 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 30 cm de profondeur. 

 

Les sondages pédologiques ont mis en évidence un sol homogène. En effet le sol en place est à 

dominante argilo-sableuse avec présence de calcaire. Des traces d’hydromorphie sont constatées 

sur la majorité des sondages.  
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Carte 9 : Localisation des sondages pédologiques et des tests d’infiltration 

 

Légende 

Tests d’infiltration 

Sondages pédologiques 

T1 

T2 

S2 

T3 
T4 

S4 

T5 

T6 

S1 S3 

S5 

S6 

S7 

 T7 
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Photographie 1 : Sondages S1, S2, S3, S4, S5, S6 et S7

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 



 

ETUDE HYDROGEOLOGIQUE ET HYDRAULIQUE – COMMUNE DE MARTILLAC – MAIRIE DE MARTILLAC 

Juillet 2021   Page 15 sur 30 

 

 TESTS DE PERMEABILITE 

 

La deuxième partie de l’étude technique permet d’identifier la perméabilité du sol de la zone concernée. 

Le principe du test de perméabilité est de saturer le sol en eau avant de faire infiltrer l’eau pendant une période 

donnée. Ceci permet d’évaluer la vitesse d’infiltration dans le sol et donc d’identifier la capacité du sol à recevoir 

les eaux de ruissellement de la voirie et des futures habitations. 

Les tests de perméabilité ont été réalisés à l’aide du matériel suivant (Cf. Photographie 2) : 

 Une tarière à main de diamètre 150 mm 

 Un infiltromètre de type Porchet 

 Des bidons de 25 L 

  

Lors de cette visite de terrain, nous avons réalisé 7 tests d’infiltration de type Porchet. La localisation des tests 

est identifiée sur la carte 9. 

 
Photographie 2 : Matériel utilisé pour la réalisation des tests d’infiltration de type Porchet 

Afin de mettre le sol dans les conditions de réalisation du test de perméabilité, le forage a été rempli d’eau 

pendant une période minimum de 3 à 4h. Cela permet ainsi d’atteindre la saturation du sol et le gonflement des 

argiles. Une fois le sol saturé, nous avons procédé au test de perméabilité sur le forage. 

Le principe de ce test est de remplir le trou avec de l’eau claire et de mesurer la vitesse à laquelle le terrain 

absorbe l’eau. Le volume d’eau nécessaire pendant la durée du test est mesuré et permet de calculer la 

perméabilité du sol. 

2.2 CALCUL DE PERMEABILITE 

 

Ce calcul de perméabilité provient de la formule de Darcy. La formule ainsi transformée nous permet de calculer 

le coefficient K, qui correspond à la perméabilité du sol.  

 

𝐾 =
𝑉𝑖 ∗ 6

𝑆
 

 

Avec :  K : perméabilité (mm/h) 

Vi : Volume d’eau claire injecté en 10 minutes (mm3) 

S : Surface total du forage (mm2) 
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 Calcul de perméabilité Test T1 (40 cm) : 

 

 Volume injecté en 10 minutes : 0,2 L  K1 = 13,58 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T2 (60 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,2 L  K2 = 13,58 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T3 (80 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,4 L  K3 = 27,16 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T4 (40 cm) : 

 

 Volume injecté en 10 minutes : 0,1 L  K4 = 6,79 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T5 (60 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,2 L  K5 = 13,58 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T6 (80 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,1 L  K6 = 6,79 mm/h  

 

 Calcul de perméabilité Test T7 (60 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,2 L  K7 = 13,58 mm/h  

 

 

Au vu des résultats des tests d’infiltration, le sol apparait comme étant peu perméable sur 

l’ensemble du périmètre d’étude.  

 

Pour les besoins de la présente étude, nous prendrons la valeur de K = 13,58 mm/h se caractérisant par un 

sol limoneux et avec une perméabilité médiocre (Cf. Tableau 2).  

 

Tableau 2 : Caractérisation des sols en fonction de la perméabilité (NF DTU 64.1) 

Le contexte topographique, géologique et hydrogéologique de la zone d’étude conforté par les sondages 

pédologiques et tests de perméabilité réalisés, nous permettent de mettre en avant les caractéristiques suivantes : 

 Sol limoneux ; 

 Sol possédant une perméabilité médiocre ; 

 Présence de traces d’hydromorphie à partir de 10 cm de profondeur ; 

 Pas de nappe présente ; 

 Fossés à proximité de la parcelle. 
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PARTIE III : PROJET ET VOLUME A GERER PAR L’OUVRAGE 

3.1 PRESENTATION GENERALE DU PROJET 

 

La commune de Martillac souhaite mettre en place une solution de gestion des eaux pluviales sur le secteur 

« Jean Gilles » identifié comme point noir lors du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. 

 

 
Figure 2 : Extrait du SDGEP - ODACE - 2016 

Ce secteur possède un réseau EP sous-dimensionné et des inondations ont eu lieu lors d’orages estivaux 

importants sur les points en amont du secteur. Les inondations sont dues à des eaux de ruissellement qui 

s’évacuent en grosse quantité.  

 

Dans le cadre de sa révision de PLU la mairie a mis en place des emplacements réservés afin de pouvoir 

programmer l’implantation de futurs aménagements. Dans le cas de notre étude il s’agit de l’emplacement réservé 

N°3 (Cf. Figure 3). 

 

Une révision allégée du PLU a été votée en conseil municipal le 3 juin 2021 afin de déplacer l’emplacement réservé 

N°3 pour la réalisation du bassin de gestion des eaux pluviales.  
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Figure 3 : Extrait du PLU de MartillaC 
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3.2 VOLUME A GERER PAR LES OUVRAGES 

 

L’objectif de cette étude hydraulique est de calculer le débit maximal généré par une pluie d’occurrence 10 à 20 

ans, afin de pourvoir dimensionner correctement les ouvrages de gestion des eaux pluviales pouvant gérer et 

évacuer les eaux de pluie du bassin versant amont. Cela permettra de diriger les eaux du bois de Jean Gilles et 

du fossé communal route de Jean Gilles en direction du futur bassin, afin de stocker le surplus d’eau et de lisser 

les débits. 

Au vu des caractéristiques de la zone d’étude, la Commune doit obligatoirement gérer et évacuer les eaux 

pluviales via :  

- Un bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales à l’emplacement de l’espace réservé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition des écoulements et des surfaces interceptées du bassin versant amont 

Le bassin versant situé en amont du projet est constitué de vignes non drainées et de forêts. Les caractéristiques 

de ce bassin versant sont les suivantes :  

 

Caractéristiques Bassin versant amont 

Forme (M) 2,42 

L (hm) 7,70 

A (ha) 10,1 

Pente 2,47% 

Coefficient de ruissellement 0,17 

Tableau 3 : Caractéristiques du bassin versant amont 

Bassin versant Amont : 10,1 ha 

Parcelles constructibles 

Carte 10 : Illustrations des surfaces interceptées des différents et des écoulements 

Parcelles urbanisées 
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  S (ha) C Sa (ha) 

BV_AMONT 10,1 0,160 1,62 

Vignes + sol nu 3,974 0,20 0,8 

Forêts 5,864 0,10 0,6 

Voirie + habitat 0,262 0,90 0,2 

Tableau 4 : Détail des surfaces et des coefficients de ruissellement du bassin versant amont 

Caractéristiques des pluies : 

 

Afin de déterminer le volume d’eau généré par ces surfaces actives, il est nécessaire de calculer le ratio d’apport 

des pluies. Ce ratio est calculé à partir des coefficients de Montana. Les coefficients de Montana pour une pluie 

de durée de 15 min à 6h en fonction de la période de retour sur la région de Bordeaux-Mérignac sont les suivants : 

 

Coef Montana Bordeaux-Mérignac 
 (Pluie de 15 min à 6h) 

Durée de retour (an) a b 

5 399 0,682 

10 458 0,682 

20 507 0,676 

30 531 0,672 

50 559 0,665 

100 590 0,654 

Tableau 5 : Coefficients de Montana de Bordeaux-Mérignac 

Ces coefficients permettent de calculer l’intensité d’une pluie en fonction de la période de retour grâce à la formule 

suivante : 

𝑖(𝑡) = 𝑎 × 𝑡−𝑏 

Avec : i(t)= intensité de pluie  

 a et b = Coefficient de Montana 

 t = durée de la pluie (min) 

 

La période de retour utilisée pour ce type de projet sera une période de retour de 20 ans. Les courbes Hauteur 

Durée Fréquence (HDF) et Intensité Durée Fréquence (IDF) calculées sont disponible en Annexe 3. 



 

ETUDE HYDROGEOLOGIQUE ET HYDRAULIQUE – COMMUNE DE MARTILLAC – MAIRIE DE MARTILLAC 

Juillet 2021   Page 21 sur 30 

 

Caractéristiques des volumes : 

 

Une étude a été réalisée afin d’analyser les volumes nécessaires à la gestion d’une pluie de de 10, 20, 30, 50 et 

100 ans pour l’ouvrage « amont ». Les intensités calculées à partir de ces coefficients et des caractéristiques du 

bassin versant amont sont illustrées dans les tableaux suivants pour des pluies de 10, 20, 30, 50 et 100 ans. 

Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 13,49 12,82 207,30 

30 3,37 22,51 19,14 309,50 

60 6,75 28,07 21,32 344,73 

120 13,49 34,99 21,49 347,56 

240 26,98 43,61 16,63 268,91 

360 40,47 49,62 9,14 147,80 

480 53,97 54,37 0,40 6,50 

600 67,46 58,37 -9,09 -147,01 

Tableau 6 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (10 ans) 

Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 15,10 14,43 233,26 

30 3,37 25,44 22,06 356,76 

60 6,75 31,84 25,09 405,78 

120 13,49 39,86 26,37 426,34 

240 26,98 49,89 22,91 370,46 

360 40,47 56,90 16,42 265,56 

480 53,97 62,46 8,49 137,28 

600 67,46 67,14 -0,32 -5,16 

720 80,95 71,22 -9,72 -157,25 

Tableau 7 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (20 ans) 

Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 15,93 15,25 246,66 

30 3,37 27,00 23,63 382,13 

60 6,75 33,90 27,15 439,05 

120 13,49 42,55 29,06 469,90 

240 26,98 53,41 26,43 427,38 

360 40,47 61,01 20,54 332,07 

480 53,97 67,05 13,08 211,54 

600 67,46 72,14 4,68 75,71 

720 80,95 76,59 -4,36 -70,57 

Tableau 8 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (30 ans) 
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Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 16,98 16,31 263,66 

30 3,37 29,11 25,74 416,23 

60 6,75 36,72 29,98 484,74 

120 13,49 46,32 32,83 530,86 

240 26,98 58,43 31,45 508,48 

360 40,47 66,93 26,46 427,78 

480 53,97 73,70 19,73 319,11 

600 67,46 79,42 11,96 193,45 

720 80,95 84,42 3,47 56,18 

Tableau 9 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (50 ans) 

Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 18,28 17,60 284,66 

30 3,37 31,90 28,53 461,28 

60 6,75 40,55 33,80 546,54 

120 13,49 51,53 38,04 615,15 

240 26,98 65,50 38,52 622,85 

360 40,47 75,37 34,89 564,20 

480 53,97 83,25 29,29 473,59 

600 67,46 89,94 22,48 363,49 

720 80,95 95,79 14,84 240,03 

Tableau 10 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (100 ans) 

 

 

3.3 DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES  

 

Il est nécessaire de mettre en place des solutions de stockage des eaux pluviales afin de ne pas augmenter le 

débit généré à l’exutoire et gérer les eaux provenant du bassin amont pour limiter les risques d’inondation des 

habitations existantes et futures. 

 

Le projet prévoit : 

 

 La collecte des eaux de ruissellement du bassin versant amont par un ouvrage à ciel ouvert et de deux 

fossés   

 

Les calculs pour dimensionner les différentes solutions de stockage des eaux pluviales se basent sur les 

paramètres, hypothèses et règles suivantes : 

 

 Les aires des surfaces aménagées ; 

 Les coefficients de ruissellement des différentes surfaces ; 
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 La présence d’un sol imperméable constitué majoritairement d’argiles mises en avant par les différents 

sondages effectués lors des études pédologiques ; 

 Un débit de fuite admissible en sortie des ouvrages de 3L/s/ha ; 

 Une fréquence de retour des pluies de minimum 20 ans pour le volume à gérer. 

 

 

Dimensionnement de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales du bassin versant amont : 

Au vu des surfaces disponibles pour la gestion du bassin versant amont, la commune de Martillac souhaite réaliser 

un ouvrage de gestion des eaux pluviales capable de gérer une pluie de période de retour 20 ans. 

 

Le tableau récapitulant l’intensité et les débits générés par le bassin versant amont par une pluie de période de 

retour 20 ans est présenté ci-dessous : 

Durée (min) 
Hauteur d'eau 
évacuée (mm) 

Hauteur d'eau 
précipitée (mm) 

Hauteur d'eau à 
stocker (mm) 

Volume 

6 0,67 15,10 14,43 233,26 

30 3,37 25,44 22,06 356,76 

60 6,75 31,84 25,09 405,78 

120 13,49 39,86 26,37 426,34 

240 26,98 49,89 22,91 370,46 

360 40,47 56,90 16,42 265,56 

480 53,97 62,46 8,49 137,28 

600 67,46 67,14 -0,32 -5,16 

720 80,95 71,22 -9,72 -157,25 

Tableau 11 : Intensités et débits générés par le bassin versant amont (20 ans) 

 

Le volume nécessaire pour gérer les eaux pluviales issues du bassin versant amont (période de retour 20 ans) 

est de 426 m3.  La solution sera un bassin de régulation à ciel ouvert. Au vu du volume à gérer et de sa surface 

au sol, le bassin sera positionné sur l’emplacement réservé et sur la parcelle positionnée à l’est. 

 

Cela permettra également de connecter le fossé route de jean Gilles au bassin et de créer une voie d’accès pour 

l’entretien de l’ouvrage.  

 

Caractéristiques Bassin versant AMONT 

Débit de fuite (l/s/ha) 3 

Débit de fuite réel (l/s) 30.30 

Surface de l’ouvrage (m²) 1400 

Hauteur maximale d’eau (m) 0,30 

Volume (m3) 420 

Tableau 12 : Caractéristiques de la solution de stockage des eaux pluviales pour une pluie de 20 ans. 

L’ouvrage de régulation aura les caractéristiques suivantes : 

 

Dimensions 
 

NPHE (m) 0,3 

Débit de fuite (l/s/ha) 3 

Surface (ha) 10,100 

Débit régulé (l/s) 30,30 

44% de NPHE 0,13 
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Tableau 13 : Dimensionnement de l’ouvrage de régulation 

Le temps de vidange de l’ouvrage sera d’environ 4 h. 

 

Le rejet se fera dans un fossé passant au centre des parcelles à construire. Celui-ci rejoint une canalisation 

(300mm) existante jusqu’au fossé situé Avenue du site de Montesquieu. Ce dernier se rejette alors dans le Breyra. 

La surverse de protection sera située à l’est du bassin vers le fossé communal route de Jean Gilles. 

 

 
Figure 4 : Emplacement de la zone de rejet et de la solution compensatoire de gestion des eaux pluviales du BV amont 

Il conviendra de réaliser une acquisition de parcelle et de modifier l’espace réservé ainsi que l’espace boisé classé 

actuel par une modification du PLU. En effet le bassin devra être connecté à la route de Jean Gille afin de pouvoir 

se délester en cas d’évènement pluvieux trop important. 

Cela entraine une modification de l’espace réservé et de l’EBC. Le bassin sera très naturel au vu de sa profondeur 

(30 cm de hauteur + revanche). Par conséquent il pourra rester planté ou sera planté par des arbres qui 

accepterons de se développer dans un terrain humide (saule, aulne, etc.). 

 

  

 

 

 

Q moyen (l/s) 30,30 

Q max (l/s) 45,45 

So (m²) 0,030 

D (m) 0,197 

    

D (mm) 196,92 

Bassin à ciel ouvert  Fossé d’évacuation  

Canalisation de rejet  
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3.4 EVALUATION DE LA CAPACITE DES EXUTOIRES 

 

Etude de la capacité d’évacuation du bassin versant amont :  

Les eaux pluviales du bassin versant amont se rejetteront dans une canalisation de diamètre DN300 au sud du 

bassin. Cette canalisation passe au milieu de parcelles ouvertes à la construction et en limite de propriété de 

construction existante avant de rejoindre le Breyra. Les caractéristiques de la canalisation sont les suivantes : 

Caractéristiques Canalisation 

Largeur (m) 0,224 

Diamètre (m) 0,3 

Hauteur d'eau (m) 0,25 

C ou K (-) 75 

Pente radier (m/m) 0,048 

  
 

Angle du segment circulaire 4,60 

Pmouillé (m) 0,69 

Smouillé (m²) 0,040 

Rh (m) 0,091 
  

Q (m3/s) 0,135 

Tableau 14 : caractéristiques de la canalisation de rejet 

La canalisation permettant l’évacuation des eaux pluviales du bassin versant situé en amont du projet possède 

un débit maximal de 0,135 m3/s. L’ouvrage de régulation génèrera un débit total de 0,030 m3/s. La canalisation 

sera donc en capacité de recueillir les eaux provenant du bassin de régulation du bassin versant amont. 

Une étude a été réalisée afin de vérifier si le fossé est capable de gérer les eaux pluviales du bassin versant amont 

en cas d’absence d’ouvrage de régulation ou de surverse de ce dernier.  Le tableau ci-dessous présente les débits 

générés par le bassin versant amont en fonction de la période de retour de la précipitation.  

Durée de retour (an) Q(m3/s) 

5 0,28 

10 0,32 

20 0,36 

30 0,38 

50 0,41 

100 0,44 
Tableau 15 : Débits générés par le bassin versant situé en amont du projet 

Dans le cas d’une précipitation ayant une période de retour de 20 ans, le bassin versant situé en amont des 

parcelles urbanisées et à urbaniser génèrera une débit de 0,36 m3/s.  

Le fossé et la canalisation qui vont gérer les débits régulés des ouvrages ne seront pas en mesure 

de gérer les débits non régulés en cas de surverse ou de dysfonctionnement. En effet la canalisation 

en diamètre 300 mm ne possède pas une section suffisante. 

Par conséquent et pour palier ce problème, la surverse de sécurité du bassin versant amont sera 

positionnée à l’est du projet et s’évacuera vers le réseau communal route de Jean Gilles. Ainsi les 

habitations seront protégées en cas de problèmes. 

Le fossé route de Jean Gilles possède les caractéristiques suivantes : 
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Fossé trapèze 
 

Dimensions 
 

Largeur à la base (m) 0,4 

Largeur au sommet 
(m) 

0,9 

Hauteur (m) 0,4 

Hauteur d'eau (m) 0,35 

C ou K (-) 30 

Pente radier (m/m) 0,035 

m 0,625 
  

P (m) 1,343398113 

Pmouillé (m) 1,225473349 

S (m²) 0,26 

Smouillé (m²) 0,2165625 

Rh (m) 0,176717429 
  

Q (m3/s) 0,382758453 

Tableau 16 : Caractéristiques du fossé - Jean Gille 

Par conséquent se dernier pourra gérer une surverse du bassin de 0,38 m3/s. 

Le fossé d’évacuation et le fossé communal devront être entretenus régulièrement afin de garder 

leur capacité hydraulique. 

Il conviendra également de mettre en place un droit de passage ou d’entretien pour la canalisation 

en 300 mm afin que la commune puisse garantir son fonctionnement. D’autant plus que ce fossé et 

cette buse existants sont en domaine privé sur des parcelles constructibles. 

3.5 RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Le projet de mise en place d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales est soumis au dossier réglementaire 

suivant : 

- Demande d’autorisation de défrichement ; 

- Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau rubrique 2.1.5.0 ; 

Cette liste est non exhaustive et peut être modifiée après consultation des services de l’Etat. 

 

 

Ce rapport conclut la mission qui a été confiée à ODACE pour cette affaire. 

Nous restons à votre disposition pour toutes questions ou démarches complémentaires. 

Le 07/07/2021 

 
 
 

 

REDIGE PAR Mathieu SENECHAL 
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DU PROJET  
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ANNEXE 2 : COURBES HDF ET IDF DU PROJET 
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ANNEXE 3 : PLU : Dispositions applicables aux zones A, UC et N concernant 

la gestion des eaux pluviales 
 

Zone A : 

  

 

  
Zone UC : 

 

 

 

 

Figure 5 : Extrait du PLU de MARTILLAC (zone A) 

Figure 6 : Extrait du PLU de MARTILLAC (zone UC) 
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Zone N : 

 

 

Figure 7 : Extrait du PLU de MARTILLAC (zone N) 


